
Lettre de Renseignements
d'Urbanisme

  Nos/Réf : 6066RHO1125ADS
Terranota / Reynard Rhône

Collab. : Secrétariat 2
Vos/Réf : FLEURDEPINE / 17614JUGE1125RHO
Pro/Acq : FLEURDEPINE THOMAS
Adresse : 70 route de MEYRIN

FERNEY-VOLTAIRE (01210)
Ref Cad : AE 352 pour 58890m2

Documents d'urbanisme Zone(s) Droit de préemption

PLUi approuvé le 27/02/20
(Der. Mod.24/04/24 ; Der. Maj. 07/06/24 ;
Der. Mod. Simpl. 25/09/24 ; Der. Rev. All.

09/07/25)

UGd1 Droit de préemption urbain SIMPLE
Droit de préemption sur les fonds de
commerces, fonds artisanaux, baux

commerciaux

 Droit de préemption

• Est soumis au DPU simple (L211-1 à L211-2 du CU)

• Est soumis au DP fonds de commerces (L214-1 du CU)

• N'est pas soumis au droit de préemption urbain renforcé

• N'est pas situé dans le périmètre de droit de préemption ZAD (L212-1 à L212-5 du CU)

• N'est pas compris dans une zone de préemption délimitée au titre des Espaces Naturels Sensibles des départements

• N'est pas situé dans une zone de préemption délimitée au titre de la Protection des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains

 Servitudes d’Utilité Publique 

• AC1 - périmètre de protection des monuments historiques classés et/ou inscrits - L621-30 du C.patr - travaux soumis à autorisation des
services de l'état chargés des monuments historiques

• PSA – Servitudes Aéronautiques – Est situé dans une zone soumise à des servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la
circulation aéronautique

 Servitudes d’Urbanisme

• Est situé dans une zone de mixité sociale

• Est concerné par un emplacement réservé : N°fv66; fv73

• Est situé dans l'emprise du Plan d'Exposition au Bruit (PEB) : Aéroport de Genève - Cointrin

• N'est pas concerné par une marge de recul

 Opérations

• Est concerné par une/des Orientation(s) d'Aménagement et de Programmation (OAP) thématique(s)

• N'est pas situé dans une zone d'aménagement concerté (ZAC)

 Environnement

• N'est pas situé dans un parc naturel régional

• N'est pas situé dans une zone de protection Natura 2000

Mutation d'un ensemble bâti ou non bâti sans modification de son état. Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire. Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de construction et ne
remplace pas le certificat d'urbanisme. La présente note ne renseigne que les alignements figurant au document d'urbanisme et ne peut se substituer à l'arrêté d'alignement délivré par l'administration.
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 Observations, prescriptions particulières et autres

• Est situé dans un périmètre soumis au Réglement Local de Publicité communal ou intercommunal (RLP / RLPi)

• Est situé dans une zone de sismicité : Modérée (3)

• Est situé dans une zone à potentiel Radon : Zone 1 (faible)

• A voté la taxe communale forfaitaire sur les cessions de terrains nus (art.1529 du CGI)

• Est situé dans une zone de retrait-gonflement des sols argileux : Aléa faible

• Est situé dans un zonage d'eaux pluviales

• Est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR prescrit

• N’est pas situé dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être à court terme : La zone n’étant pas délimitée par un
arrêté préfectoral

• N'est pas situé dans une zone contaminée par la mérule ou susceptible de l'être à court terme : Cette zone n'étant pas délimitée par un
arrêté préfectoral

  A Annecy, le vendredi 28 Novembre 2025 

Mutation d'un ensemble bâti ou non bâti sans modification de son état. Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire. Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de construction et ne
remplace pas le certificat d'urbanisme. La présente note ne renseigne que les alignements figurant au document d'urbanisme et ne peut se substituer à l'arrêté d'alignement délivré par l'administration.

EURL Kevin Juredieu au capital de 2000€ - SIRET : 818 151 987 RCS Bourg-en-Bresse - TVA FR80818151987 - APE : 8299Z



Lexique

  Nos/Réf : 6066RHO1125ADS
Terranota / Reynard Rhône

Vos/Réf : FLEURDEPINE / 17614JUGE1125RHO
Adresse : 70 route de MEYRIN

FERNEY-VOLTAIRE (01210)
Ref Cad : AE 352 pour 58890m2

Zone(s)

UGd1 : UGd (Général dense) : Il s’agit des secteurs résidentiels denses composés de logements
collectifs. Le secteur général dense est divisé en 2 sous-secteurs UGd1 avec des hauteurs
importantes et UGd2 où la hauteur est plus faible.

 Droit de préemption

 DPUS : Il s'agit d'une faculté permettant à une collectivité d'acquérir un bien en priorité, afin de répondre à des objectifs d'intérêt général.

DPFDC : Périmètre défini par délibération de la commune qui permet la diversité de l'activité commerciale et artisanale. La déclaration de
cession s'applique sur les fonds commerciaux et artisanaux, les baux commerciaux et les terrains destinés à porter des commerces d'une
surface de vente comprise entre 300 et 1 000m².

 Servitudes d’Utilité Publique 

AC1 : Le bien est situé à moins de 500 mètres d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble dont la conservation présente, du point de vue
de l'histoire ou de l'art, un intérêt public. Certains monuments historiques ont des périmètres adaptés qui ne sont pas de 500 mètres.

PSA : A pour but d'éviter les constructions et autres obstacles incompatibles avec les modalités d'exploitation des aérodromes
(aéroports).

 Servitudes d’Urbanisme

 Mixité sociale : Secteur où une opération de construction de logements devra comprendre un taux de logement social spécifique.

Emplacement Réservé : Marque la volonté de la Collectivité de réaliser un équipement public de type infrastructure (voirie..) ou
superstructure (école, gymnase..). Toute nouvelle construction est interdite sur l'emprise de l'ER.

PEB : L’extension de l’urbanisation et la création ou l’extension d’équipements publics sont interdites lorsqu’elles conduisent à exposer
immédiatement ou à terme de nouvelles populations aux nuisances de bruit ; toutes les constructions autorisées font l’objet de mesures
d’isolation acoustique.

 Opérations

 OAP thématique : Elle instaure des principes d'aménagement applicables à l'ensemble du territoire de la collectivité.

 Environnement

Néant

 Observations, prescriptions particulières et autres

Réglement local de publicité communal ou intercommunal (RLP / RLPi) : Le règlement local de publicité (RLP) permet d’adapter
localement certains points de la réglementation nationale applicable aux publicités, enseignes et préenseignes. Il est un document
d'urbanisme élaboré à l'échelle communale ou intercommunale et approuvé par le conseil municipal ou le conseil communautaire.

Sismicité : Le zonage divise le territoire national en 5 zones de sismicité : Zone 1 où il n'y a pas de prescription particulière ; Zones 2 à 5,
où les règles de construction parasismiques sont applicables aux bâtiments et infrastructures.

Mutation d'un ensemble bâti ou non bâti sans modification de son état. Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire. Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de construction et ne
remplace pas le certificat d'urbanisme. La présente note ne renseigne que les alignements figurant au document d'urbanisme et ne peut se substituer à l'arrêté d'alignement délivré par l'administration.
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LexiqueLexique
Radon : Il s'agit d'un gaz radioactif d'origine naturelle. Une cartographie du potentiel radon classe les communes en 3 catégories (1 :

faible, 2 : moyen, 3 : fort). Une vigilance est demandée pour mettre en place des mesures d'étanchéité et de renouvellement de l'air
intérieur.

TAB 1529 du CGI : La taxe est applicable lors de la première cession à titre onéreux du terrain, depuis son classement en zone
constructible, au cours des 18 dernières années. Il existe différentes exonérations possibles.

Retrait-Gonflement des sols argileux : Ils ont la capacité à prendre ou perdre du volume selon les intempéries ou les périodes de
sécheresse. Ces variations peuvent être suffisamment importantes pour endommager les bâtiments.

Zonage Pluvial : Outil de gestion des eaux pluviales qui permet d’organiser les diverses actions à mener en vue de réduire le ruissellement
d’eau de pluie dans le zonage concerné.

Périmètre d'étude d'un PPR prescrit : Lors de l'élaboration d'un PPR (Plan de Prévention des Risques), l'arrêté de prescription prise par
la préfet défini le périmètre de prescription soit à l'échelle de la commune soit dans une zone spécifique (où une cartographie du périmètre
d'étude existe recensant les divers aléas naturels).
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Mutation d'un ensemble bâti ou non bâti sans modification de son état. Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire. Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de construction et ne
remplace pas le certificat d'urbanisme. La présente note ne renseigne que les alignements figurant au document d'urbanisme et ne peut se substituer à l'arrêté d'alignement délivré par l'administration.
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Plan d’Emplacement Réservé 
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Plan cadastral
Nos/Réf : 6066RHO1125ADS

Terranota / Reynard Rhône

Vos/Réf : FLEURDEPINE / 17614JUGE1125RHO

Adresse :
70 route de MEYRIN
FERNEY-VOLTAIRE (01210)

Ref Cad : AE 352 pour 58890m2

Source : cadastre.gouv.fr

Parcelles

70 route de MEYRIN 01210 FERNEY VOLTAIRE

INSEE Préxe Section Numéro Contenance Lieu-dit

01160 AE 352 58890


